















































































 























La pêche

La filière « produits de la mer »

La pêche est à l’origine d’un grand nombre d’emplois sur un petit territoire. Les activités de la filière « produits de la mer » sont essentiellement concentrées à Boulogne-sur-Mer qui constitue un pôle halieutique de première importance en France. Ce port réunit aussi bien les activités amont de la filière (pêche) que celles aval (transformation, commercialisation, distribution, logistique et recherche).
Peu de marins embarqués…

En 2005 ,  55 968 tonnes de poissons ont été  vendues par les navires du Nord - Pas-de-Calais. La progression par rapport à l’année 2004 est de 8,3%. Avec  48 062 tonnes de poissons frais et  10 875 tonnes de poissons congelés, Boulogne-sur-Mer fournit la plus grande partie de la valeur débarquée dans la région. 
Toutes pêches confondues, la région compte, en 2005, 1349  marins embarqués pour 22 469 marins au plan national . 
En 2004, on dénombrait 1480 marins sur une flottille de 226 navires  pour 22 412 marins embarqués sur 5412 navires au plan national. (chiffres non disponibles pour 2005).

La part régionale en 2004 représente, par rapport au plan national, 6,6% des marins et 4,17 % des navires. Cette part, peu importante en nombre, n’empêche pas le port de Boulogne sur Mer d’occuper la première place des ports de pêche français.

Plusieurs types de pêche peuvent être distingués : la grande pêche concernant les navires absents de leur port d’attache pour plus de 20 jours ; la pêche au large : les navires s’absentent plus de 96 heures et n’appartiennent pas à la grande pêche ; la pêche côtière pratiquée par des navires absents du port plus de 24 heures et 96 heures maximum ; la petite pêche touche les navires absents du port pour 24 heures ou moins.

Au plan régional en 2004, la grande et la petite pêche ont été pratiquées par 146 navires, la pêche au large par 8 navires et la pêche côtière par 72 navires.

En France à la même date, les deux premières catégories de pêche ont concerné 4 400 navires, 383 pour la deuxième et 629 pour la troisième.
La « petite pêche » se pratique dans les zones Manche Est (zone VIId du Conseil international d’exploitation de la mer -CIEM) et sud de la mer du Nord (zone IVc). En 2004, cette pêche employait 530  marins embarqués de la région pour 8 648 au plan national. Les espèces capturées par ce type de pêche sont très diversifiées : merlan, maquereau, seiche, cabillaud, rouget barbet, sole, crevettes, plie, etc. 
Carte : peche cotiere.eps

Titre : Zones de petite pêche côtière

Source : Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM).
La pêche côtière se pratique dans les zones Manche Est (zone VIId) et sud de la mer du Nord (zone IVc). En 2004, 487 marins embarqués de la région la pratiquaient ( 3 864 pour la France). Les espèces capturées sont très diversifiées : merlan, maquereau, seiche, cabillaud, rouget barbet, sole, etc. Le repos hebdomadaire du week-end permet de limiter l’effort de pêche. 
Carte : peche artisanale.eps

Titre : Zones de pêche côtière

Source : Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM).
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Légende : Bateaux de pêche dans le port de Boulogne-sur-Mer.

La grande pêche concernait, en 2004 ,  8 navires de Boulogne-sur-Mer et employait  365 des marins embarqués de la région. Les zones de pêche sont à l’est et l’ouest de l’Écosse, à l’ouest de l’Irlande et dans les eaux de Norvège et des îles Féroé.  Les principales espèces remontées sont le  lieu noir, le grenadier, la lingue bleue, le niger princeps et le merlan. 
Carte : peche hauturiere.eps

Titre : Zones de pêche hauturière
Source : 
-Office national interprofessionnel des produits de la mer et de l’aquaculture

-MAAPAR – Direction de Pêches Maritimes et de l’Aquaculture

-INSEE – Tableaux économiques régionaux – Agriculture et pêche – Edition 2006
… mais beaucoup d’emplois à terre

Situé au carrefour entre les principales zones de production au nord de l’Europe et de consommation au sud, Boulogne-sur-Mer occupe une place stratégique. C’est la première plate-forme européenne de transformation et de commercialisation des produits de la mer. Plus de 46 000 de poissons ont été débarquées en 2005 et les tonnages traités sont  six fois plus importants. Ainsi, près de 300 000 tonnes de produits de la mer sont transformées sous différentes formes : frais, congelés, surgelés, salés, fumés, séchés, conserves et plats couvrant un large éventail d’activités (mareyeurs, entreprises de salaisons, conserverie, production de produits traiteurs, découpe, emballage, négoce international, transport international, etc.). La concentration autour de la filière des produits de la mer est très forte dans le Boulonnais où cette activité concerne plus de 4 000 emplois et 182 entreprises dont 174 à Boulogne même. Le chiffre d’affaires s’élève à 1 milliard d’euros. Pourtant, cette industrie est fragile et a déjà perdu de nombreux emplois. Pour faire face aux enjeux du secteur (forte concurrence en Europe, exigence de sécurité alimentaire et de traçabilité, forte demande en produits finis de qualité), les professionnels de la filière ont créé en 1999 le pôle « Filière halieutique ». Cette association interprofessionnelle a pour objectif d’améliorer la compétitivité des entreprises de la filière afin de les pérenniser. Reconnu comme démarche « Système productif local » par la Datar (CIADT du 13 décembre 2002), le pôle halieutique de Boulogne-sur-Mer travaille à l’organisation de la filière autour de la sécurité alimentaire en association avec des centres de recherche.

Source : 
www.agroalimentaire-npdc.com
Ofimer

MAAPAR - DPMA

 Le secteur de la pêche prépare l’avenir
Conformément à la politique commune de la pêche, des mesures en faveur de la préservation de la ressource halieutique, notamment des stocks les plus fragilisés, sont définies chaque années : limitations de capture, limitations de l’effort de pêche, mesures de modification de engins de pêche,etc. Cependant, au-delà de la surpêche, d’autres facteurs, comme par exemple la pollution, l’extraction de granulats ou le changement climatique, peuvent aussi jouer un rôle.




Carte : zones de pêche3.eps-1

Titre : Zones de pêche

Source : Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM).






 Les professionnels, face à cette situation, s’organisnent

Ils s’appuient sur l’innovation…
Ainsi, le pôle « Filière halieutique », association interprofessionnelle, a été labellisée Pôle de Compétitivité National « Filière Produits Aquatique », par le CIADT du 12 juiller 2005. la créqtion de ce label se fondait sur la volonté de restaurer l’attractivité et la force de l’économie française.
Ce label reconnaît aux pôles la capacité à réunir sur un même territoire, d’une part, trois types d’acteurs : les entreprises, les centres de formation et les unités de recherche, d’autre part, trois qualités : le partenariat, l’innovation et la visibilité internationale.
Le pôle est organisé autour de deux services et d’un centre de veille, en cours de constitution. Le service « Recherche et développement technologique définit avec les professionnels de la filière les programmes d’intérêt collectif en associant les partenaires scientifiques compétents (prévention de la listeria, connaissance des qualités nutritionnelles des produits…). Le service « Normalisation Qualité Traçabilité » tend à améliorer les pratiques et le savoir-faire des professionnels de la filière (harmonisation des appellations, qualité et traçabilité des produits…).
Le pôle travaille selon trois axes : l’exploitation raisonnée des ressources pérennes et la valorisation des produits et des coproduits de la pêche et de l’aquaculture, le renforcement de la technicité et de l’environnement  des entreprises, l’amélioration de la qualité des produits et de la sécurité alimentaire.

Source : « Impulsion » N°1 Décembre 2006 – Magazine d’information du Pôle de Compétitivité Filière Produits Aquatiques
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Légende : Remontée du filet sur un chalutier étaplois.  Garder ?




… la connaissance
La raréfaction de certaines espèces de poisson (cabillaud, merlan, plie, sole) ayant été constatée, des études ont été confiées à des ingénieurs spécialisés (Ifremer, notamment) pour mieux comprendre les mécanismes biologiques de certaines espèces et les impacts des pressions anthropiques (pollution, accidents maritimes, extraction de granulats, éoliennes offshore, gazoducs, câbles, changement climatique). Des mesures adaptées suivant les différentes espèces ont été proposées pour recontituer les stocks. On observe cependant parfois une difficulté de mise en œuvre de ces mesures (certaines espèces, étant « accessoires » par rapport à d’autres, font l’objet de rejets à la mer importants, par exemple).


… la diversification : aquaculture ou conchyliculture
Face aux incertitudes auxquelles se heurte la filière pêche, l’aquaculture ou la conchyliculture peuvent offrir des perspectives de développement. 
La pisciculture représente dans la région 17 % de la production nationale avec 8 500 tonnes de poissons. Elle concerne 39 entreprises , 152 emplois et son chiffre d’affaires esr de 34 millions d’euros. La principale ferme aquacole, Aquanord, située à Graveleine, alimente pour moitié le marché français.  L’autre poitié est destinée à l’exportation.

C’est la plus grosse fermemarine en bassins au monde. Elle produit annuellement 2 500 tonnes de poissons dont 60% de bars et 40% de daurades royales. Une écloserie marine, filiale d’Aquanord, procède pour elle à la reproduction et à l’élevage des alavins, mais aussi pour de nombreux clients européens . Cependant, malgré sa position sur le marché national, Aquanord est confronté à la concurrence étrangère, notamment grecque. C’est pourquoi, afin de diversifier sa production, la société a commencé à produire du maigre.

Quant à la conchyliculture, la production régionale est fournie par des élevages de bouchots (Oye-Plage, Audinghen-Tardinghen, Berk, etc) et des moules à plats (dans le Boulonnais de Audinghen à Wimereux). La production annuelle s’élève à plus de 1000 tonnes par an, soit environ 2% de la production nationale. La conchyliculture régionale est confortée par la bonne qualité de l’eau. 



Définitions

Battance : phénomène résultant de l’action des eaux de pluie sur les agrégats du sol. Ces derniers sont détruits et dispersés sous l’action de l’eau, provoquant un litage qui, lors de la dessiccation, provoque une croûte. La terre est dite « glacée ». L’eau ne pouvant s’infiltrer, le ruissellement emporte les particules de terre à l’origine du phénomène érosif.

Biomasse : quantité totale de poissons du stock (exprimée en poids).
Biomasse de précaution (Bpa) : on dit qu’il y a surexploitation quand la biomasse de reproducteurs est inférieure à la biomasse de précaution.

Compost : un compost est un produit stable, hygiénisé et riche en humus, résultant du mélange de résidus divers d’origine végétale ou animale, mis en fermentation lente afin d’assurer la décomposition des matières organiques. Il peut être utilisé comme engrais, amendement ou support de culture.
Cultures intermédiaires : les cultures intermédiaires pièges à nitrates (Cipan) ont pour rôle d’épuiser le sol en nitrates avant la période hivernale durant laquelle se produisent le drainage et la lixiviation des nitrates vers les nappes. Les Cipan vont ensuite restituer une partie de l’azote piégé dans la plante à la culture suivante après leur enfouissement et leur décomposition dans le sol (exemples de Cipan : moutarde blanche, radis fourrager, seigle, raygrass d’Italie, avoine…).

Éléments traces métalliques (ETM) : les éléments traces métalliques sont naturellement présents dans les sols et certains sont même indispensables aux plantes, ce sont des oligoéléments. Les taux de transfert vers les végétaux sont faibles, inférieurs à 1 % des quantités apportées sur les sols. L’apport des boues n’est pas la principale source de contamination des sols. Elle peut avoir plusieurs origines : le sol lui-même (fond géochimique), les engrais et les produits phytosanitaires, les retombées atmosphériques et les déchets urbains.

Pesticides : les pesticides (étymologiquement « tueurs de fléaux ») sont des produits obtenus le plus souvent par synthèse chimique, dont les propriétés toxiques permettent de lutter contre les organismes nuisibles. D’un point de vue réglementaire, on distingue les pesticides utilisés principalement pour la protection des végétaux que l’on appelle produits phyto-pharmaceutiques (directive 91/414/CE) ou plus communément produits phytosanitaires, des autres que l’on appelle biocides (définis notamment dans la directive 98/8/CE). Par exemple, un insecticide sera un produit phytosanitaire s’il est utilisé sur du blé mais un biocide lors qu’il est utilisé sur du bois de charpentes. Sous l’angle des résidus retrouvés dans les eaux lors des contrôles sanitaires ou de la surveillance environnementale de la qualité des eaux, il s’agit du paramètre pesticides qui inclut tous les produits permettant de lutter contre les organismes nuisibles, qu’ils soient utilisés en agriculture ou non.

Les substances actives (molécules) constituent le principe actif des produits. Celles utilisées en agriculture sont au nombre de 800 environ (dont environ 400 utilisées en France) et entrent dans la composition de plus de 6 000 produits. Ceux-ci bénéficient d’une autorisation de mise sur le marché.

Valorisation des boues : la valorisation par l’agriculture des boues de stations d’épuration urbaines, des boues industrielles, des effluents d’élevage et du compost permet, en effet, d’utiliser leurs propriétés agronomiques pour la croissance des plantes tout en réalisant leur élimination par l’intermédiaire des propriétés épuratrices du sol. Ce débouché agricole présente un intérêt agronomique pour l’agriculteur en apportant des éléments fertilisants (azote et phosphore) et en jouant le rôle d’amendements calciques lorsque les boues sont chaulées ou organiques quand elles sont compostées.

Chaque producteur de boues est responsable de leur élimination du début jusqu’à la fin. Les boues utilisées par la filière agricole doivent présenter un intérêt agronomique réel et une grande sécurité, c’est-à-dire une innocuité pour les milieux naturels, les cultures et les populations. La réglementation a durci les normes pour limiter les risques sanitaires et environnementaux liés à l’épandage des boues. Leurs teneurs maximales en polluants sont désormais plus faibles ; une étude préalable et le suivi adéquat sont exigés du producteur de boues pour vérifier qu’il n’existe pas un risque de pollution des sols.
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� D’après l’Insee, l’emploi agricole représentait 3,8 % de l’emploi national en 2001.


� Au niveau national (métropole), elle était de 2,8 % (Insee, 2000. Le recensement agricole 2000, témoin d’une évolution rapide. Lille. 4 p.)


�  La SAU était de 78,7 % en 1970, 74,9 % en 1988 et de 69,3 % en 2000.


� Calais, Dunkerque et Grand-Fort-Philippe participent également mais de manière plus modeste au développement de la filière pêche régionale.


� Selon une estimation de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Boulogne-sur-Mer.


� Source : Centre administratif des affaires maritimes.


� Source : Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM).


� Bien loin cependant derrière la Bretagne et les Pays de la Loire qui produisent à eux seuls près des deux tiers de la production nationale.


� Financé en grande partie par le conseil régional et mené dans le cadre du programme de sauvegarde d’Espace naturel régional.


� La conservation et la valorisation reposent sur un réseau régional : le Conservatoire botanique national de Bailleul stocke les lots de semences, le CRRG effectue leur mise en culture et la multiplication des semences.


� Haricots, choux, laitues, aulx et échalotes.


� La population agricole familiale est composée des exploitants et des membres de leur famille vivant ou travaillant sur l’exploitation, soit 68 700 personnes en 2000 (Scees).


� Voir le chapitre Eau.


� La directive n°91/676/CEE du 12 décembre 1991, dite directive « Nitrates », prévoit la délimitation de zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole. Cette directive a un double objectif : réduire la teneur en nitrates dans les eaux ; faire évoluer les pratiques agricoles et rechercher l'équilibre de la fertilisation. 


� Pour être complet, il faudrait ajouter à ce bilan l’azote issu des épandages de boues urbaines ou industrielles, ce qui représente une charge non négligeable dans une région fortement urbanisée et industrialisée.


� Azote de synthèse par hectare de surface fertilisable : Île-de-France (153 kg/ha), Picardie (139 kg/ha), Centre (135 kg/ha), Nord - Pas-de-Calais (130 kg/ha).


� Azote dans les effluents d’élevage par hectare de surface fertilisable : Bretagne (134 kg/ha), Pays de la Loire (88 kg/ha), Basse-Normandie (87 kg/ha), Limousin (83 kg/ha), Auvergne (70 kg/ha), Nord - Pas-de-Calais (61 kg/ha).


� Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires rurales, Scees, avril 2003. « Des nitrates agricoles à l’ouest et dans les plaines céréalières », Agreste Primeur, n°123, 4 p.


� Les plus fortes fertilisations minérales par quintal de blé tendre sont enregistrées dans le centre et le sud de la Loire. Par exemple, la fertilisation était d’environ 3,3 kg d’azote par quintal de blé dans le Loiret.


� Les apports se font par mesure des reliquats avec ou sans outil de pilotage sur 14 % des surfaces de blé tendre de la région.


� Agreste, enquête sur les pratiques culturales de 2001.


� La lixiviation désigne le phénomène de percolation de l’eau à travers les horizons du sol.


� Les épandages d’effluents liquides sont interdits du 15 novembre au 15 janvier.


� 7 000 exploitants ont répondu à l’appel d’offre de l’agence de l’Eau pour mettre aux normes leurs bâtiments d’élevage. Des subventions seront accordées aux exploitants pour réaliser les travaux (dans le cadre de la PMPOA) afin de réduire les fuites d’azote au siège de l’exploitation. 


� L’action du Grappe s’inscrit dans un cadre national. Il constitue l’élément moteur de la lutte contre la pollution par les phytosanitaires dans la région.


� Ces produits sont interdits depuis septembre 2003. Les triazines comprennent l’atrazine et un produit de sa dégradation (déséthylatrazine), la simazine et la déséthylsimazine.


� Groupe régional d’actions contre la pollution phytosanitaire de l’eau, 2002. Qualité des eaux et produits phytosanitaires : état des lieux en région Nord - Pas-de-Calais - Données 2000-2001. Lille, 22 p.


� Pour le désherbage par les collectivités, la dose de diuron, utilisée en association avec d’autres matières actives, a été réduite à 1 500 g/ha/an. Il est désormais interdit à plus de 1 % dans les produits pour jardinier.


� Il s’agit d’un bassin versant à dominante agricole située à proximité de Berck-sur-Mer.


� Cette étude est financée par l’agence de l’Eau Artois-Picardie, le conseil régional et l’Europe au travers du fonds européen de développement régional (Feder).


� Sur le site de Lille, par exemple, les quantités de pesticides mesurées sont moins importantes si la température est inférieure à 10°C et supérieure à 25°C.


� Cette étude est financée par le conseil régional, la Diren, l’Ademe et l’Institut Pasteur de Lille.


� Voir � HYPERLINK "http://www.diren-npdc.org" ��http://www.diren-npdc.org�, � HYPERLINK "http://www.uipp.org/" ��http://www.uipp.org�, � HYPERLINK "http://www.mce-info.org/pesticides.php" ��http://www.mce-info.org/pesticides.php�


� Voir le chapitre Sols et sous-sols.


� Les vitesses d’infiltration sont environ deux fois plus importantes pour une prairie permanente que pour une culture céréalière. 


� Des chercheurs de l’Inra, de l’Institut supérieur d’agriculture de Lille, de l'université de Lille et de l'École des mines de Douai.


� Il est au préalable nécessaire de modifier les conditions physico-chimique du sol.


� La question de savoir qui traitera les végétaux après récolte se pose depuis la fermeture de l'usine Metaleurop.


� Le décret n°93-1038 du 27 août 1993, qui transcrit en droit français la directive n°91/676/CEE du 12 décembre 1991, dite directive « Nitrates », a prévu la délimitation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d’origine agricole. 


� Les données 2001 proviennent des bilans réalisés par les Services d'assistance technique à la gestion des épandages (Satege) de chaque département. Financés par les Chambres départementales d'Agriculture et par l'agence de l'Eau Artois-Picardie depuis 1999, les Satege recensent les opérations d’épandage, réalisent leur suivi agronomique et conseillent les différents acteurs des filières du recyclage. 


� Il s’agit de quantités de matières sèches avec réactif  : 30 853 tonnes pour le Pas-de-Calais et 38 595 tonnes pour le Nord (données Satege, 2001). Les réactifs sont des produits ajoutés aux boues pour faciliter la séparation eau/matière organique afin d’améliorer la siccité.


� Une parcelle ne peut recevoir deux effluents d’origines différentes la même année et les apports sont réalisés en moyenne tous les trois ans. En tenant compte de ces données, on peut estimer que dans le département du Pas-de-Calais, par exemple, l’épandage des effluents urbains concernent 10 000 ha et celui des effluents industriels 11 230 ha, ce qui représente 4,6 % de la SAU.


� La directive européenne 1999/31/CE du 26 avril 1999 mentionne que les déchets liquides ne peuvent être mis en décharge. L’arrêté consolidé du 9 septembre 1997 relatifs aux installations de stockage des déchets ménagers et assimilés (JO du 2 mars 2002 et du 19 avril 2002) précise que les boues de stations d’épuration urbaines dont la siccité est supérieure ou égale à 30 % sont admissibles dans les décharges de déchets ménagers et assimilés. 


� Selon la nomenclature spatiale de l’Insee, un pôle urbain est une unité urbaine offrant 5 000 emplois et plus et n’appartenant pas à la couronne périurbaine d’un autre pôle urbain. Une unité urbaine est un ensemble de communes sur le territoire desquelles un ensemble d’habitations comptant plus de 2 000 habitants ne présente pas de discontinuités de plus de 200 mètres, hormis celles liées à la présence de terrains servant à des buts publics ou de cours d’eau avec des ponts.


� Ifen, mars 2003. « Ville et agriculture : dialogue ou monologues ? », Les données de l’environnement, n°81, 4 p. Les cinq régions ayant le plus fort indicateur de mitage sont l’Île-de-France (0,41), le Nord - Pas-de-Calais (0,27), le Languedoc-Roussillon (0,26), le Poitou-Charentes (0,25), la Lorraine (0,25).


� Les routes et parking représentent 31,5 % des zones artificielles, soit près de 5 % du territoire régional.


� À Valenciennes, par exemple, l’établissement de Toyota s’est implanté sur des terres de grande valeur agricole.


� Arrêté du 29 septembre 2003 portant fixation du barème indicatif de la valeur moyenne des terres agricoles en 2002.


� Le prix des terres labourables est également élevé dans la Flandre maritime (7 200 €/ha), la Flandre intérieure (6 880 €/ha), l’Artois (6 500 €/ha),le Ternois (6 200 €/ha). 


� La ville-centre ne compte que 185 000 habitants dans une communauté urbaine de 1,06 million d’habitants.


� La Chambre d’Agriculture avait donné en décembre 2001 un avis défavorable sur une version du document qui prévoyait des implantations de zones d’activités sur des zones agricoles dynamiques (nouvelles installations, zones récemment remembrées…). 


� Grassien S., Morice C. (Atelier d’études et de recherche sur l’environnement et l’aménagement). « Évaluation des politiques d’aménagement et de gestion des zones humides dans le Bas Escaut » In Programme national de recherche sur les zones humides, pp.134-140.


� Voir le chapitre Espaces naturels et biodiversité.


� Schéma de services collectifs des espaces naturels et ruraux, contribution de la région Nord - Pas-de-Calais, Daubref, 1999.


� Les forêts de la région ont notamment souffert des bombardements, de l’utilisation du bois pour l’étayage des tranchées et pour les « pieux Rommel » pour la constitution du mur de l’Atlantique.


� Schistes des Ardennes, sables et argiles des Flandres, craies et argiles à silex de l’Artois et du Boulonnais…


� D’autres espèces sont présentes en quantité non négligeables : érable (5 % des surface boisées), bouleau (3 %), merisier (2 %), charme (2 %), aulne (1 %), peuplier (11 %)…


� Les outils pour une plus grande prise en compte de l’environnement par l’agriculture s’inscrivent dans le cadre du règlement européen de développement rural (n°CE 1257/1999 du 17 mai 1999) qui concerne le soutien au développement rural par le fonds européen d’orientation et de garantie agricole (Feoga) et institue le cadre du soutien communautaire en faveur d’un développement rural durable. Ils s’inscrivent également dans le cadre du plan de développement rural national et du plan de développement rural régional. Le contrat territorial d’exploitation (CTE), relayé par le contrat d’agriculture durable (CAD), a été la principale mesure du PRDN depuis la loi d’orientation de l’agriculture votée le 9 juillet 1999. C’est d’ailleurs par l’intermédiaire des CTE que les mesures agri-environnementales (MAE) ont été le plus souvent accessibles. Le dispositif CTE a pris fin avec l'apparition du décret n°2003-675 du 22 juillet 2003 instituant les CAD. Les derniers contrats passés en 2003 prendront fin en 2008.


� 1 175 marins embarqués en 2002 selon le Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) et 1 035 marins embarqués en 1999 (soit 3,2 % du total national) selon le Centre administratif des affaires maritimes.


� 242 navires en 2002 selon le CRPMEM et 248 navires en 1999 selon le Centre administratif des affaires maritimes.


� 246 000 tonnes sont acheminées par camions à partir des bases avancées, en Écosse notamment, dans le cadre de la pêche hauturière.


� La consommation française est d'environ 1 200 000 tonnes.


� La CCI estime que la transformation représente environ 5 000 emplois.


� Le projet s’intitule « Eastern channel habitat atlas for marine ressource management » (Charm), c’est-à-dire « Atlas des habitats des ressources marines de la Manche orientale ».


� Sont associés à ce projet plusieurs régions françaises et anglaises, l’Ifremer, le CNRS et des laboratoires universitaires français et britanniques.


� C'est-à-dire les divisions IIIa, IV et VIId du CIEM.


� Le cabillaud est distribué du plateau continental du sud de la Grande-Bretagne jusqu'au Spitzberg et dans la mer de Barents. Il est abondant sur les fonds de graviers et les vases. Il vit de la côte à 600 mètres, les concentrations les plus élevées se trouvant entre 150 et 200 m. Les principaux lieux de production sont situés au large des côtes néerlandaises. De février à avril, les adultes se concentrent sur les lieux de reproduction puis se redistribuent sur un espace plus vaste l'été. Le cabillaud devient mature entre 3 et 5 ans. Il mesure en moyenne 36 cm à 1 an, 42 cm à 2 ans, 62 cm à 3 ans. Il dépasse rarement 80 cm.


� La majorité des débarquements sont réalisés par le Royaume-Uni, le Danemark et les Pays-Bas.


� Ces mesures impliqueront, comme actuellement, des quotas de pêche, des limitations de l'effort de pêche, des règles de contrôle et de surveillance. La différence par rapport à la situation actuelle réside essentiellement dans le fait qu’il s’agit de mesures prises dans le cadre d'une stratégie à long terme. 


� Le merlan est distribué dans l’Atlantique Nord-Est, du nord de la Norvège et de l’Islande jusqu’au Portugal où il est plus rare. En mer du Nord, on le retrouve dans des profondeurs qui ne dépassent pas 100 mètres. Le merlan est abondant sur les fonds sablo-vaseux et les graviers. Il a une croissance rapide (18 cm à 1 an, 25 cm à 2 ans, 30 cm à 3 ans) et se reproduit en février-mars en Manche orientale et au sud de la mer du Nord et d’avril à juin au nord de la mer du Nord. Il ne dépasse pas 50 cm et sa longévité actuelle est d’une dizaine d’années. 


� Sous zone IV et division VIId du CIEM.


� La plie est un poisson benthique vivant de préférence sur les fonds sableux, vaseux et les graviers. La plie acquiert sa maturité sexuelle vers 3 ou 4 ans et la reproduction a lieu au milieu de la Manche Est. Les nourriceries sont côtières, localisées en Manche Est le long des côtes de Picardie, du Nord - Pas-de-Calais et du sud de l’Angleterre.


� Sous zone IV du CIEM.


� Les débarquements de rouget barbet (poisson benthique) peuvent varier de +80 % à -50% d’une année à l’autre. En 1998, 60 % des prises nationales de cette espèce ont été débarqués à Boulogne-sur-Mer.


� Outre l’intérêt scientifique, cette étude permet de renforcer les relations avec le milieu professionnel, par une collaboration avec les principales organisations de producteurs boulonnaises : la Coopérative maritime étaploise, le From-Nord et le CRPMEM. Cette étude est financée par des fonds européens (instrument financier d’orientation de la pêche –IFOP), les conseil régionaux Nord - Pas-de-Calais et de Picardie et le CRPMEM.


� Source : Service d'économie maritime, 2001.


� Ce poisson présente d’intéressantes caractéristiques organoleptiques.


� En 2000, le Comité national de la conchyliculture estimait la production française de moules à 70 000 tonnes.


� Le réseau de contrôle microbiologique REMI a pour objectif l'évaluation des niveaux et des tendances de la contamination bactériologique des zones de production de coquillages (pêche et élevage) pour la protection de la santé humaine, et pour la protection et la restauration de la qualité du milieu marin littoral. 
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